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LES RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉCLARATIONS D'IMPÔT DES
PARTICULIERS

Question n° 647-M. Beatty:

1. Dans quels cas le ministère du Revenu national peut-il remettre à une tierce
partie des renseignements personnels se rapportant à la déclaration d'impôt d'un
particulier, sans obtenir au préalable l'autorisation de l'intéressé?

2. En 1975, a-t-on reçu des demandes de renseignements personnels se
rapportant à la déclaration d'impôt de particuliers et, dans l'affirmative, a) de
quels ministères, agences, particuliers ou organismes, b) à combien de ces
demandes le Ministère a-t-il accédé?

L'hon. Monique Bégin (ministre du Revenu national): 1.
L'article 241 de la loi de l'impôt sur le revenu interdit de
communiquer des renseignements tirés d'une déclaration, y
compris des renseignements personnels, sauf s'il s'agit d'appli-
quer ladite loi ou d'obtempérer à un subpoena émis par une
cour d'assise. Le paragraphe 241(4) permet de communiquer,
sujet aux dispositions du Règlement 3000, des déclarations ou
leur contenu aux gouvernements provinciaux qui ont conclu
avec le gouvernement fédéral un accord de perception fiscale,
si ces renseignements ne sont utilisés qu'aux fins de l'applica-
tion d'une loi établissant un impôt similaire à celui prévu à la
Loi de l'impôt sur le revenu. Des renseignements personnels
tirés de déclarations d'impôt sur le revenu peuvent être com-
muniqués à d'autres agences fédérales lorsque cette mesure est
autorisée par une ou plusieurs autres lois fédérales. Par exem-
ple, la loi sur la statistique permet de communiquer à Statisti-
que Canada des données d'ordre personnel, de même que la loi
sur le Régime de pensions du Canada et la loi sur la sécurité

de la vieillesse autorise la communication à Santé et Bien-être
social Canada du contenu des déclarations d'impôt sur le
revenu. Bien qu'elles autorisent ce genre de communication,
ces lois prévoient des sanctions à l'encontre de toute autre
divulgation. De plus, il y a échange de renseignements avec les
gouvernements des pays qui ont conclu avec le gouvernement
canadien des accords fiscaux réciproques.

2. Au cours de 1975, Statistique Canada, Santé et Bien-être
social Canada, ainsi que toutes les provinces ayant conclu avec
le gouvernement fédéral des accords de perception fiscale, ont
présenté des demandes de renseignements personnels tirés de
déclarations d'impôt sur le revenu. Toutes ces requêtes ont été
satisfaites puisque, dans chaque cas, la loi l'autorisait sans
équivoque.

LE RÈGLEMENT SUR LE CONTRÔLE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Question n° 809-M. Leggatt:

1. Combien d'inspecteurs veillent à l'observation du Règlement sur le contrôle
de l'énergie atomique?

2. Par quels ministères a) fédéraux , b) provinciaux ont-ils été prêtés?

M. Maurice Dupras (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Énergie, des Mines et des Ressources): Voici la réponse
de la Commission de contrôle de l'énergie atomique: 1.
Soixante.

2. a) Aucun. b) Aucun.
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